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©  Interrupteur  électrique  à  déclenchement  par  défaut. 

©  II  comporte  des  moyens  de  contact  fixe  (51), 
des  moyens  de  contact  mobile  (5,  5a,  50)  pou- 
vant  prendre  une  position  de  travail  et  une 
position  de  repos,  un  détecteur  de  défaut  élec- 
trique  (1,  2,  3,  14)  réagissant  à  un  défaut  en  se 
mettant  en  position  active,  et  des  moyens  de 
commande  (6,  7,  20)  pour  mettre  lesdits  moyens 
de  contact  mobile  dans  l'une  ou  l'autre  desdites 
positions.  Des  moyens  de  liaison  libérables  (7b, 
11,  11a)  peuvent  prendre  sélectivement  une 
position  enclenchée,  pour  laquelle  ils  forment 
une  liaison  mécanique  entre  lesdits  moyens  de 
commande  (6,  7,  20)  et  lesdits  moyens  de 
contact  mobile  (5,  5a,  50),  et  une  position 
déclenchée,  pour  laquelle  lesdits  moyens  de  _ contact  mobile  sont  désaccouplés  mécanique- 
ment  desdits  moyens  de  commande.  Ces 
moyens  de  liaison  en  position  enclenchée  réa- 
gissent  à  la  mise  en  position  active  du  détecteur 
de  défaut  (1  à  3,  14)  en  se  mettant  en  position 
déclenchée. 
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La  présente  invention  concerne  un  interrupteur 
électrique  à  déclenchement  sur  défaut,  du  type 
comportant  :  des  moyens  de  contact  fixe  ;  des 
moyens  de  contact  mobile  pouvant  prendre  une  posi- 
tion  de  travail,  dans  laquelle  ils  coopèrent  électrique- 
ment  avec  les  moyens  de  contact  fixe,  et  une  position 
de  repos  pour  laquelle  aucune  coopération  électrique 
n'a  lieu  ;  un  mécanisme  à  serrure,  actionnable  par 
des  moyens  de  commande  manuelle  pour  mettre  les- 
dits  moyens  de  contact  mobile  dans  l'une  ou  l'autre 
desdites  positions  ;  des  moyens  élastiques  de  rappel 
pour  solliciter  les  moyens  de  contact  mobile  vers  leur 
position  de  repos  ;  et  un  détecteur  de  défaut  électri- 
que  réagissant  à  un  défaut  en  se  mettant  en  position 
active  pour  déclencher  ledit  mécanisme  de  serrure  et 
provoquer  le  retour  desdits  moyens  de  contact  mobile 
vers  la  position  de  repos  sous  l'action  desdits  moyens 
élastiques  de  rappel.  Des  interrupteurs  de  ce  type 
sont  notamment  les  interrupteurs  différentiels,  par 
exemple  déclenchés  par  un  relais  commandé  par  un 
tore  de  détection  sensible  à  un  courant  différentiel. 

L'invention  a  pour  but  de  proposer  un  interrupteur 
de  ce  type  qui  permette  d'une  part  une  ouverture  ra- 
pide  des  contacts  en  cas  de  défaut  et  d'autre  part  une 
fermeture  des  contacts  sous  une  pression  indépen- 
dante  de  la  manette  ou  autre  organe  d'actionnement 
manuel  de  l'interrupteur. 

D'autres  buts  de  l'invention  sont  de  réaliser  une 
architecture  d'appareil  simple  et  facilitant  le  montage, 
d'optimiser  les  efforts  transmis  par  les  différentes 
parties  du  mécanisme,  et  d'assurer  une  visualisation 
ou  détection  efficace  des  déclenchements. 

Le  premier  de  ces  buts  est  atteint,  conformément 
à  l'invention,  par  le  fait  que  l'interrupteur  comporte  en 
outre  des  moyens  de  liaison  libérables  pouvant  pren- 
dre  une  position  enclenchée,  pour  laquelle  ils  forment 
une  liaison  mécanique  entre  ledit  mécanisme  de 
serrure  et  lesdits  moyens  de  contact  mobile,  et  une 
position  déclenchée,  pour  laquelle  lesdits  moyens  de 
contact  mobile  sont  libérés  mécaniquement  dudit  mé- 
canisme  de  serrure,  et  par  le  fait  que  lesdits  moyens 
de  liaison  en  position  enclenchée  réagissent  à  la  mise 
en  position  active  du  détecteur  de  défaut  en  se  met- 
tant  en  position  déclenchée. 

Ainsi,  lors  de  l'apparition  d'un  défaut,  les  moyens 
de  contact  mobile  sont  découplés  mécaniquement 
dudit  mécanisme  de  serrure  et  de  ses  moyens  de 
commande,  de  sorte  que  l'interrupteur  est  mis  rapide- 
ment  en  position  ouverte  par  l'action  des  moyens 
élastiques  de  rappel  dont  sont  munis  les  moyens  de 
contact  mobile,  seule  l'inertie  propre  des  moyens  de 
contact  étant  susceptible  de  limiter  la  rapidité  de  l'ou- 
verture  du  contact  électrique. 

Par  ailleurs,  puisque  leur  inertie  n'intervient  plus 
dans  la  rapidité  d'ouverture  de  l'interrupteur  en  cas 
de  défaut,  le  mécanisme  de  serrure  peut  présenter 
une  masse  totale  élevée  et  être  associé  à  des 
moyens  de  visualisation  des  déclenchements  ou  à 

des  appareils  auxiliaires  de  détection. 
Avantageusement,  le  mécanisme  de  serrure  est 

muni  de  moyens  de  rappel  propres,  agencés  de  ma- 
nière  à  le  solliciter  vers  sa  position  de  repos  lorsqu'il 

5  est  découplé  mécaniquement  des  moyens  de  contact 
mobile.  Grâce  à  cette  caractéristique,  après  déclen- 
chement  de  l'interrupteursurun  défaut,  le  mécanisme 
de  sérrure  reprend  automatiquement  sa  position  de 
repos. 

10  Avantageusement,  les  moyens  de  liaison  libéra- 
bles  comprennent  :  une  rampe  ou  surface  de  butée 
prévue  dans  les  moyens  de  contact  mobile,  un  élé- 
ment  de  retenue  solidaire  d'une  pièce  dudit  mécanis- 
me  de  serrure  et  susceptible  de  coopérer  avec  ladite 

15  rampe,  et  un  élément  de  déclenchement  comportant 
une  surface  de  guidage,  cet  élément  pouvant  prendre 
une  position  enclenchée,  pour  laquelle  ladite  surface 
de  guidage  maintient  ledit  élément  de  retenue  contre 
ladite  rampe,  et  une  position  déclenchée  pour  laquel- 

20  le  ladite  surface  de  guidage  est  éloignée  de  ladite 
rampe. 

Afin  d'atteindre  le  deuxième  des  buts  susvisés, 
l'interrupteur  peut  être  muni  de  moyens  de  butée  tem- 
poraires  susceptibles  de  prendre  une  position  active 

25  dans  laquelle  ils  s'interposent  sur  le  trajet  des 
moyens  de  contact  mobile  vers  leur  position  de  tra- 
vail  ;  des  moyens  élastiques  de  stockage  d'énergie 
pour  permettre  la  poursuite  du  déplacement  des 
moyens  de  commande  vers  leur  position  de  travail 

30  alors  que  les  moyens  de  contact  mobile  sont  arrêtés 
et  pour  stocker  l'énergie  mécanique  transmise  aux- 
dits  moyens  de  contact  ;  et  des  moyens  pour  mettre 
en  position  inactive  lesdits  moyens  de  butée  lorsque 
ledit  mécanisme  de  serrure  parvient  au  voisinage  de 

35  sa  position  de  travail.  Grâce  à  cette  utilisation  de 
moyens  de  butée  temporaires  qui  s'effacent  lorsque 
le  mécanisme  de  serrure  atteint  une  position  proche 
de  sa  position  de  travail,  on  obtient,  dès  la  fermeture 
des  contacts,  une  pression  de  contact  élevée  proche 

40  de  la  pression  de  service. 
Avantageusement,  les  moyens  de  butée  tempo- 

raires  sont  munis  de  moyens  de  rappel  élastiques  les 
sollicitant  vers  leur  position  active,  et  les  moyens  ser- 
vant  à  mettre  en  position  inactive  les  moyens  de  bu- 

45  tée  temporaires  comprennent  un  élément  solidaire  du 
mécanisme  de  serrure  et  agencé  pour  écarter  lesdits 
moyens  de  butée  de  leur  position  active  lorsque  le 
mécanisme  de  serrure  se  trouve  au  voisinage  de  sa 
position  de  travail. 

50  Avantageusement,  en  position  enclenchée  des 
moyens  de  liaison,  ledit  mécanisme  de  serrure  forme, 
en  coopération  avec  les  moyens  de  contact  mobile  et 
lesdits  moyens  de  rappel  élastiques  de  contact  mo- 
bile,  un  système  mécanique  bistable  dont  les  deux 

55  positions  stables,  dites  de  travail  et  de  repos,  corres- 
pondent  respectivement  aux  positions  de  travail  et  de 
repos  desdits  moyens  de  contact  mobile. 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
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vention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  description  qui 
va  suivre  de  plusieurs  modes  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  description  faite  en  référence  aux  dessins 
annexés  dont  : 

-  les  figures  1  à  3  représentent  schématique- 
ment  différentes  positions  fonctionnelles  d'un 
interrupteur  électrique  à  déclenchement  sur 
défaut,  selon  un  premier  mode  de  réalisation 
de  l'invention  ; 

-  la  figure  4  est  une  vue  schématique  partielle 
plus  détaillée  de  l'interrupteur  des  figures  1  à 
3,  dans  la  position  de  la  figure  2  ; 

-  la  figure  5  est  une  vue  éclatée  partielle  de  l'in- 
terrupteur  représenté  aux  figures  1  à  4,  selon 
un  mode  de  réalisation  particulier  de  l'inven- 
tion  ; 

-  la  figure  6  est  une  vue  éclatée  complétant  la  fi- 
gure  5; 

-  les  figures  7  à  1  0  sont  des  vues  schématiques 
en  coupe  verticale  en  élévation  de  l'ensemble 
formé  par  les  pièces  de  la  figure  6,  ces  vues 
montrant  différentes  positions  des  moyens  de 
commande  et  de  contact  mobile,  selon  un 
mode  de  réalisation  particulier  de  l'invention  ; 

-  les  figures  11  à  15  représentent  schématique- 
ment  différentes  positions  fonctionnelles  d'un 
interrupteur  électrique  à  déclenchement  sur 
défaut,  selon  un  deuxième  mode  de  réalisation 
de  l'invention  ; 

-  les  figures  16a  et  16b  sont  des  vues  éclatées 
partielles  du  dispositif  représenté  schémati- 
quement  aux  figures  11  à  15,  selon  un  mode  de 
réalisation  de  l'invention  ; 

-  la  figure  1  7  est  une  vue  éclatée  complétant  les 
figures  16a  et  16b  ;  et 

-  les  figures  1  8  à  21  sont  des  vues  schématiques 
en  coupe  verticale  en  élévation  de  l'ensemble 
formé  par  les  pièces  de  la  figure  17,  ces  vues 
montrant  différentes  positions  des  moyens  de 
commande  et  de  contact  mobile,  selon  un 
mode  de  réalisation  de  l'invention. 

Les  figures  1  à  4  représentent  schématiquement 
un  interrupteur-disjoncteur  différentiel  comportant  un 
contact  mobile  50,  un  contact  fixe  51  ,  des  moyens  de 
commande  et  des  moyens  de  déclenchement  sur  dé- 
faut,  qui  seront  décrits  plus  loin.  Les  mots  "mobile"  et 
"fixe"  sont  considérés  ici  par  rapport  au  châssis  (non 
montré)  de  l'interrupteur.  A  la  figure  1,  l'interrupteur 
est  représenté  en  position  initiale  -  ou  de  repos  -, 
contacts  50,  51  ouverts.  Il  comporte  un  relais  1,  qui 
constitue  un  organe  de  déclenchement  en  cas  de  dé- 
fauts  électriques  différentiels  se  produisant  sur  le  cir- 
cuit  commandé  par  l'interrupteur.  Le  relais  1  est  main- 
tenu  en  position  réarmée,  en  appui  par  un  ressort  2, 
par  l'intermédiaire  d'un  levier  de  réarmement  3  articu- 
lé  en  3a  sur  le  châssis  de  l'appareil.  Ce  levier  3  prend 
lui-même  appui  sur  une  butée  4  d'un  coulisseau  5  re- 
lié  fonctionnellement  au  contact  mobile  50  par  des 

moyens  qui  seront  décrits  plus  loin  en  référence  aux 
figures  6  à  10. 

Le  coulisseau  5  est  monté  sur  le  châssis  à  cou- 
lissement  vertical,  selon  les  figures  1  à  3,  par  des 

5  moyens  non  représentés,  et  il  est  soumis  à  l'action  de 
moyens  élastiques  de  rappel  tendant  à  le  déplacer 
vers  le  haut  de  ces  figures.  Ces  moyens  de  rappel 
sont  représentés  schématiquement  aux  figures  1  à  3 
sous  la  forme  d'un  puissant  ressort  5a,  assurant  la 

10  pression  de  contact. 
Le  mécanisme  de  serrure  comprend  une  manette 

6,  articulée  autour  d'un  axe  6a  sur  le  châssis,  suscep- 
tible  d'être  reliée  mécaniquement  au  coulisseau  5  par 
l'intermédiaire  d'une  tige  -  ou  bielle  -  7  dont  une  ex- 

15  trémité  7a  est  articulée  sur  la  manette  6  et  dont  l'autre 
extrémité  7b  est  susceptible  d'agir  sur  un  épaulement 
11  prévu  sur  le  coulissau  5  et  débouchant  dans  une 
rainure  de  guidage  oblique  11a  du  coulisseau  5  dans 
laquelle  l'extrémité  7b  peut  s'escamoter  quand  elle 

20  échappe  à  l'épaulement  11  . 
Un  indicateur  de  position  des  contacts  8,  articulé 

autour  d'un  axe  8a  sur  le  châssis,  est  déplacé  angu- 
lairement,  lors  du  déplacement  vertical  du  coulisseau 
5,  par  l'action  d'une  extrémité  8b  d'un  prolongement 

25  8c  dudit  indicateur  8.  L'extrémité  8b  coulisse  dans 
une  rainure  oblique  9  du  coulisseau  5.  L'indicateur  8 
indique,  à  travers  une  fenêtre  10,  la  position  (fermée 
ou  ouverte)  des  contacts  50,  51  de  l'interrupteur. 

Comme  le  montre  en  particulier  la  figure  3,  l'in- 
30  terrupteur  représenté  comporte  en  outre  un  organe 

de  visualisation  de  défaut  différentiel  comprenant  un 
cliquet  16  coopérant  avec  un  élément  d'accrochage 
17  d'un  indicateur  de  déclenchement  différentiel  18 
monté  rotatif  autour  d'un  axe  qui  est  de  préférence  ali- 

35  gné  avec  l'axe  8a  de  l'indicateur  8.  Un  ressort  de  rap- 
pel  19  sollicite  l'indicateur  de  déclenchement  diffé- 
rentiel  1  8  dans  le  sens  anti-horaire  (selon  la  figure  3). 

L'interrupteur  qui  vient  d'être  décrit  fonctionne  de 
la  manière  suivante.  Partant  de  la  position  ouverte  (fi- 

40  gure  1),  les  contacts  50,  51  sont  fermés  par  une  ac- 
tion  manuelle  sur  la  manette  6  dans  le  sens  anti- 
horaire  qui  fait  passer  celle-ci  de  la  position  de  la  fi- 
gure  1  à  celle  de  la  figure  2.  Durant  cette  action,  la 
bielle  7  appuie  par  son  extrémité  7b  sur  l'épaulement 

45  11  du  coulisseau  5  pour  déplacer  ce  dernier  vers  le 
bas  à  rencontre  des  moyens  de  rappel  5a.  Pendant 
toute  la  durée  de  ce  mouvement,  l'extrémité  7b  est 
maintenue  en  appui  sur  l'épaulement  11  par  le  bord 
de  droite  12a  de  la  partie  sensiblement  verticale  12b 

50  d'une  rainure  en  forme  d'équerre  12  ménagée  dans 
une  pièce,  dite  "déclencheur"  13,  qui  est  montée  ro- 
tative  sur  le  châssis  autour  d'un  axe  13a. 

Le  déclencheur  13  est  lui-même  bloqué  dans  sa 
position,  dite  "position  enclenchée",  dans  laquelle  il 

55  est  représenté  aux  figures  1  et  2,  par  un  cliquet  en  for- 
me  de  demi-lune  14  monté  rotatif  autour  d'un  axe  14a 
sur  le  châssis,  et  associé  à  un  ressort  de  rappel  14b. 

La  mise  en  position  fermée  des  contacts  50,  51 
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est  accomplie  lorsque  le  mouvement  de  la  manette  6 
est  stoppé  par  une  butée  de  fin  de  course  de  ferme- 
ture  (non  représentée).  A  ce  moment,  la  position  du 
coulisseau  5  correspond  à  la  mise  à  l'état  fermé  des 
contacts  50,  51  (figure  2). 

Durant  l'action  de  fermeture  des  contacts  de  l'in- 
terrupteur,  le  prolongement  8c  de  l'indicateur  8  est  dé- 
placé  vers  la  gauche  par  la  rainure  oblique  9  du  cou- 
lisseau  5,  de  sorte  que  l'indicateur  8  se  déplace  vers 
la  droite  devant  la  fenêtre  10,  en  donnant,  à  la  fin  de 
cette  action,  une  indication  de  la  position  fermée  des 
contacts  (figure  2). 

En  cas  de  défaut  différentiel  survenant  alors  que 
le  déclencheur  13  se  trouve  en  position  enclenchée, 
et  que  le  coulisseau  5  se  trouve  en  position  basse  - 
ou  position  de  travail  -  correspondant  à  l'état  fermé 
des  contacts  50,  51  (position  de  la  figure  2),  le  relais 
1  agit  sur  le  levier  3  qui  est  libre  de  pivoter  vers  le  bas, 
la  butée  4  s'étant  effacée.  Durant  ce  mouvement,  le 
levier  3  entraîne  en  rotation  le  cliquet  14,  en  libérant 
l'accrochage  du  déclencheur  13  qui  est  alors  libre  de 
tourner  autour  de  l'axe  13a,  dans  le  sens  horaire, 
sous  la  pression  de  l'extrémité  7b  de  la  bielle  7,  ex- 
trémité  exerçant  une  force  f  (figure  4)  sur  le  bord  de 
guidage  12a  de  la  rainure  12.  L'extrémité  7b  est,  en 
effet,  elle-même  repoussée  ver  le  haut  par  l'épaule- 
ment  11  du  coulisseau  5  lui-même  soumis  à  l'action 
des  moyens  de  rappel  5a  (figure  3). 

Le  déclencheur  1  3  prend  ainsi  la  position  dite  "dé- 
clenchée"  représentée  à  la  figure  3,  pour  laquelle  le 
bord  de  guidage  12a  s'efface,  ce  qui  a  pour  consé- 
quence  de  permettre  à  l'extrémité  7b  de  la  tige  7  de 
glisser  le  long  d'un  bord  oblique  11b  prolongeant  vers 
le  bas  l'épaulement  11  de  la  rainure  11a,  ainsi  que  le 
long  de  la  partie  sensiblement  horizontale  12c  de  la 
rainure  en  équerre  12,  et  de  permettre  au  coulisseau 
5  de  revenir  en  position  haute  -ou  position  de  repos  - 
correspondant  à  l'état  ouvert  des  contacts  50,  51. 

L'angle  d'inclinaison  du  bord  11b  de  la  rainure 
11a,  ainsi  que  celui  de  la  partie  12c  de  la  rainure  12 
sont  choisis  de  manière  que,  au  moment  où  le  bord 
de  guidage  12a  s'efface  devant  l'extrémité  7b,  il  y  ait 
un  désaccouplement  mécanique  optimal  entre  le  cou- 
lisseau  5,  la  bielle  7  et  le  déclencheur  13. 

Grâce  à  ces  dispositions,  le  mouvement  vers  le 
haut  du  coulisseau  5  peut  s'effectuer  très  rapidement 
car  le  coulisseau  5  est  à  ce  moment  découplé  méca- 
niquement  de  toutes  les  autres  pièces  du  mécanisme 
de  commande,  de  sorte  qu'il  n'est  ralenti  par  l'inertie 
et  les  forces  de  frottement  d'aucune  des  pièces,  en 
mouvement  à  ce  moment-là,  du  mécanisme  de 
commande  de  l'interrupeur,  hormis  la  propre  inertie 
de  ce  coulisseau  5  et  les  forces  de  frottement  aux- 
quelles  celui-ci  est  soumis. 

L'indicateur  8  est  ramené  à  sa  position  initiale  par 
la  rainure  oblique  9  du  coulisseau  5. 

L'affichage  du  déclenchement  sur  défaut  est  réa- 
lisé  automatiquement  de  la  manière  suivante  :  en 

cours  de  rotation,  le  déclencheur  13  agit  sur  le  cliquet 
1  6  qui  libère  l'élément  d'accrochage  1  7  de  l'indicateur 
de  déclenchement  différentiel  18  qui,  à  son  tour,  se 
déplace  devant  la  fenêtre  1  0  sous  l'action  du  ressort 

5  19. 
Lorsque  le  coulisseau  5  parvient  au  voisinage  de 

sa  position  haute,  le  levier  3  est  remis  en  position 
réarmée  grâce  à  l'action  de  la  butée  4.  La  manette  6 
revient  elle  aussi  en  position  initiale  (qui  est  celle  de 

10  la  figure  1)  par  un  pivotement  provoqué  par  l'action 
d'un  ressort  de  rappel  20  convenablement  dimen- 
sionné,  jusqu'à  ce  que  ladite  manette  6  rencontre  une 
butée  de  fin  de  course  d'ouverture  (non  représentée). 
Cette  remise  en  position  initiale  de  la  manette  6  s'ac- 

15  compagne  de  la  remise  en  position  de  départ  (posi- 
tion  de  la  figure  1)  des  autres  pièces  du  mécanisme 
de  commande  de  l'interrupteur,  et  notamment  celle  du 
déclencheur  13  sous  l'action  d'un  ressort  de  rappel 
22,  tel  qu'un  ressort  de  torsion  comme  le  montrent  les 

20  figures  4  et  5. 
Il  est  à  noter  que  l'indicateur  différentiel  1  8  est  re- 

mis  en  position  de  départ  par  un  nouvel  actionnement 
de  la  manette  6  dont  un  élément  d'action  nement  6b 
(figure  2)  agit  sur  un  levier  21  de  cet  indicateur  18. 

25  La  figure  4  montre  le  déclencheur  1  3  en  position 
enclenchée,  alors  que  les  contacts  50,  51  sont  fer- 
més.  Comme  on  peut  le  voir  sur  cette  figure,  le  bras 
de  levier  L1  d'action  de  la  force  f  définie  ci-dessus  et 
le  bras  de  levier  L2  de  la  force  agissant  sur  le  cliquet 

30  14,  sont  choisis  de  manière  à  démultiplier  suffisam- 
ment  les  efforts  transmis  par  les  moyens  de  rappel  5a 
au  cliquet  14  du  déclencheur  13,  par  l'intermédiaire 
du  coulisseau  5,  de  l'épaulement  11  ,  de  l'extrémité  7b 
de  la  tige  7,  et  du  bord  12a  de  la  rainure  12.  Cette  dé- 

35  multiplication  permet  de  limiter  la  force  nécessaire  au 
déclenchement  sur  défaut  de  l'interrupteur  au  niveau 
du  relais  différentiel  1,  sans  qu'il  y  ait  besoin  de  piè- 
ces  ou  renvois  intermédiaires. 

Le  ressort  22  associé  au  déclencheur  1  3,  qui  est 
40  de  préférence  un  ressort  de  torsion  comme  représen- 

té  schématiquement  aux  figures  4  et  5,  est  convena- 
blement  dimensionné  et  agencé  pour  permettre  un 
jeu  23  (figure  1)  indispensable  au  réarmement  du  cli- 
quet  14.  Le  ressort  22  contribue  également,  par  un 

45  dosage  adéquat  de  sa  force,  à  diminuer  la  force  exer- 
cée  sur  l'accrochage  entre  déclencheur  13  et  cliquet 
14. 

L'extrémité  7b  de  la  tige  7,  la  rainure  11a  du  cou- 
lisseau  5,  et  le  déclencheur  13  muni  de  la  rainure  12 

50  forment  ensemble  un  dispositif  de  liaison  mécanique 
libérable  susceptible  d'accoupler  et  de  désaccoupler 
mécaniquement  le  coulisseau  5  et  le  mécanisme  de 
commande  3,  6,  7,  11  à  14.  Lorsque  ce  dispositif  de 
liaison  7b,  11a,  13  est  en  position  active  -  ou  em- 

55  brayée  -  (position  qui  correspond  à  la  position  enclen- 
chée  du  déclencheur  13  telle  que  représentée  aux  fi- 
gures  1  et  2),  il  permet  au  mécanisme  de  commande 
3,  6,  7,  11  à  14  de  former,  avec  le  coulisseau  5  muni 
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de  ses  moyens  de  rappel  élastiques  5a,  un  système 
mécanique  bistable  dont  les  positions  stables  corres- 
pondent,  respectivement,  aux  positions  ouverte  (figu- 
re  1)  et  fermée  (figure  2)  des  contacts  50,  51. 

En  revanche,  lorsque  le  dispositif  de  liaison  7b, 
11a,  13  se  trouve  en  position  débrayée  -  ou  inactive 
-  (figure  3),  le  mécanisme  de  commande  3,  6,  7,  11  à 
14  constitue  ,  grâce  notamment  au  ressort  de  rappel 
20  de  la  manette  6,  un  système  mécanique  monosta- 
ble  tendant  à  revenir  à  sa  position  représentée  en  fi- 
gure  1. 

Le  mécanisme  de  commande  3,  6,  7,  11  à  14  de 
l'interrupteur  qui  vient  d'être  décrit  présente  l'avanta- 
ge  de  ne  nécessiter  qu'un  faible  nombre  de  pièces, 
tout  en  intégrant  la  possibilité  de  réaliser  des  fonc- 
tions  annexes  telles  que  la  visualisation  du  déclen- 
chement  sur  défaut  différentiel  (réalisée  par  les  élé- 
ments  16  à  19)  ou  l'indication  de  la  position  des 
contacts  (réalisée  par  les  éléments  8  et  9). 

La  figure  5  montre  l'agencement  des  pièces  des 
mécanismes  de  commande  et  de  fonctions  annexes, 
en  sandwich  entre  deux  platines  52  et  53  qui  sont 
maintenues  fixées  l'une  à  l'autre  par  l'intermédiaire 
d'entretoises  54. 

Le  nombre  restreint  des  pièces  et  l'agencement 
de  celles-ci  entre  les  deux  platines  52,  53  permettent 
une  automatisation  aisée  du  montage,  toutes  les  piè- 
ces  étant  montées  suivant  une  direction  préférentielle 
sur  l'une  des  platines,  par  exemple  la  platine  52  ser- 
vant  de  base  de  montage.  La  disposition  représentée 
est  particulièrement  adaptée  au  cas  où  le  ou  les 
contacts  mobiles  sont  sensiblement  parallèles  à  la 
base  du  boîtier  de  l'appareil  éloignée  de  la  manette. 

La  figure  6  est  une  vue  éclatée  de  la  partie  assu- 
rant  la  fonction  "contact"  de  l'interrupteur  différentiel, 
cette  partie  n'étant  représentée  que  très  schémati- 
quement  aux  figures  1  à  4.  Cette  partie,  représentée 
sur  les  figures  6  à  10,  permet  la  fermeture  rapide  des 
contacts,  c'est-à-dire  le  mouvement  très  rapide  du  ou 
des  contacts  mobiles  vers  le  ou  les  contacts  fixes, 
avec  une  pression  de  contact  très  élevée  obtenue 
dès  le  début  de  la  fermeture.  Ce  dispositif  peut  être 
avantageusement  associé  au  dispositif  selon  les  figu- 
res  1  à  5,  mais  il  peut  aussi  être  monté  indépendam- 
ment  sur  tout  autre  interrupteur.  Selon  l'exemple  re- 
présenté,  cette  fonction  est  assurée  par  deux  lames 
de  contact  mobiles  100  (voir  aussi  les  figures  7  à  10) 
qui  sont  placées  de  façon  sensiblement  horizontale 
dans  un  socle  101  faisant  partie  du  châssis  de  l'in- 
terrupteur.  Cette  disposition  des  lames  de  contact 
100  permet  de  limiter  le  chemin  parcouru  par  le  cou- 
rant,  ce  qui  autorise  une  réduction  des  sections  des 
différents  éléments  conducteurs  tout  en  gardant  un 
niveau  d'échauffement  acceptable.  Chacune  des  la- 
mes  100  est  montée  dans  le  socle  101  de  manière  à 
pouvoir  se  déplacer  de  façon  sensiblement  verticale, 
c'est-à-dire  transversalement  à  son  plan,  et  à  pouvoir 
pivoter  dans  une  certaine  limite  angulaire  autour  de 

son  extrémité  100a  opposée  à  celle  100b  portant  le 
contact  mobile  50  (voir  la  figure  7).  Le  socle  101  abrite 
une  chambre  de  coupure  qui  est  équipée,  comme  il 
est  connu,  d'éléments  d'extinction  d'arc,  tels  que  tô- 

5  les  de  maintien  de  tension  102  et  tôles  de  désionisa- 
tion  103.  Des  bornes  de  raccordement  104  sont  pla- 
cées  de  part  et  d'autre  de  la  chambre  de  coupure. 

Un  élément  de  butée  temporaire  105  est  monté 
sur  le  socle  101,  au-dessus  des  lames  de  contact 

10  1  00,  de  façon  à  pouvoir  tourner  autour  d'un  axe  hori- 
zontal.  L'élément  105,  qui  est  rappelé  vers  une  posi- 
tion  de  repos  par  un  ressort  non  représenté,  est  des- 
tiné  à  coopérer  avec  les  lames  100  qui  sont  munies 
chacune  d'une  échancrure  106  dont  le  rôle  sera  ex- 

15  pliqué  plus  loin. 
La  chambre  de  coupure  est  fermée  par  un  cou- 

vercle  1  07,  encliqueté  sur  le  socle  1  01  en  assurant  la 
compression  de  ressorts  de  contact  108  associés 
chacun  à  une  lame  100.  Le  couvercle  107  porte  éga- 

20  lement  des  supports  109  pour  les  contacts  fixes  51, 
ainsi  que  d'autres  pièces  de  l'interrupteur  qui  ne  sont 
pas  représentées  à  la  figure  6. 

Un  ressort  de  porte-contacts  110  agit  sur  un  por- 
te-contacts  111  qui  est  monté  dans  le  socle  101  à  ro- 

25  tation  autour  d'un  axe  horizontal.  Comme  cela  sera 
expliqué  plus  loin,  le  ressort  110  coopérant  avec  les 
ressorts  de  contact  1  08  est  destiné  à  augmenter  la  vi- 
tesse  d'ouverture  des  contacts  mobiles  en  cas  de  dé- 
clenchement  sur  défaut. 

30  Le  fonctionnement  des  différents  éléments  de  la 
figure  6  va  être  maintenant  décrit  en  référence  aux  fi- 
gures  7  à  10.  La  figure  7  représente  la  position 
"contacts  ouverts"  du  dispositif.  En  agissant  sur  l'or- 
gane  de  manoeuvre  (manette  6)  de  l'interrupteur  dif- 

35  férentiel,  on  provoque  le  déplacement  vers  le  bas  du 
coulisseau  de  commande  5  (figures  1  à  4),  ce  qui  en- 
traîne  le  pivotement  du  porte-contacts  111  dans  le 
sens  horaire  (figure  8).  Lors  de  ce  pivotement,  le  por- 
te-contacts  111  agit,  par  une  surface  de  came  112, 

40  sur  les  lames  100  en  un  point  médian  de  ces  derniè- 
res,  afin  de  les  déplacer  vers  le  haut  à  rencontre  des 
ressorts  108.  Les  extrémités  100a  des  lames  100 
étant  en  appui  sur  une  butée  101a  du  socle  101,  les 
lames  100  effectuent  un  mouvement  de  rotation  au- 

45  tour  de  leur  extrémité  100a,  mouvement  tendant  à 
rapprocher  leur  extrémité  100b,  du  contact  fixe  51  as- 
socié.  Les  lames  1  00  sont  arrêtées  dans  ce  mouve- 
ment  de  rotation,  peu  avant  la  fermeture  des  contacts 
50,  51,  par  une  butée  113  placée  sur  l'élément  de  bu- 

50  tée  temporaire  105.  Ace  moment  précis,  ce  dernier 
est  entraîné  en  rotation  dans  le  sens  anti-horaire  par 
une  surface  de  came  114  du  porte-contacts  111. 
Dans  cette  phase  du  mouvement  qui  correspond  à  la 
figure  9,  les  lames  100  tournent  autour  de  la  surface 

55  de  came  112  en  comprimant  leur  ressort  108.  Si  l'on 
continue  à  agir  sur  la  manette  de  commande  6,  la  ro- 
tation  de  l'élément  105  se  poursuit  jusqu'à  ce  que  les 
butées  1  1  3  se  trouvent  en  face  des  échancrures  1  06 
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des  lames  100  et  y  pénètrent  en  entraînant  la  ferme- 
ture  des  contacts  (figure  10).  Les  ressorts  de  contact 
1  08  assurent  dès  cet  instant  une  pression  de  contact 
proche  de  la  pression  de  service.  De  plus,  grâce  à 
l'action  de  rappel  des  ressorts  108  et  110  tendant  à 
faire  pivoter  le  porte-contacts  111  dans  le  sens  anti- 
horaire,  et  donc  à  solliciter  le  coulisseau  5  vers  le 
haut,  on  assure  le  verrouillage  du  mécanisme  de 
commande  3,  6,  7,  11  à  14  dans  sa  deuxième  position 
stable  (ou  position  de  travail),  tout  en  amenant  les  la- 
mes  de  contact  mobiles  1  00  à  leur  position  de  service 
(ou  de  travail). 

Les  figures  11  à  15,  16a  et  16b  représentent  un 
autre  mode  de  réalisation  d'un  interrupteur  différen- 
tiel  qui  permet,  comme  celui  qui  vient  d'être  décrit, 
une  fermeture  et  une  ouverture  rapides  des  contacts, 
et  dans  lequel  la  pression  de  contact  au  moment  de 
la  fermeture  des  contacts  est  élevée  et  proche  de  la 
pression  de  service. 

La  figure  11  représente  schématiquement  l'in- 
terrupteur  en  position  réarmée,  contacts  ouverts.  Le 
relais  1  est  maintenu  en  position  réarmée  par  un  res- 
sort  200  par  l'intermédiaire  d'un  levier  de  réarmement 
201  et  d'une  butée  202  d'un  porte-contacts  203.  Ce 
dernier  est  monté  sur  le  châssis  à  rotation  autour  d'un 
axe  203a. 

En  actionnant  la  manette  6,  on  agit  sur  le  porte- 
contacts  mobile  203,  par  l'intermédiaire  d'une  pre- 
mière  bielle  204,  par  exemple,  en  forme  d'étrier,  arti- 
culée  à  une  deuxième  bielle  205,  elle  même  articulée, 
à  proximité  du  point  d'articulation  avec  la  première 
bielle  à  une  troisième  bielle  206,  jusqu'à  mise  en  bu- 
tée  de  la  manette  6  et  fermeture  des  contacts  mobile 
214  et  fixe  215  (figure  13).  Un  indicateur  de  position 
des  contacts  207,  entraîné  par  une  rainure  oblique 
208  du  porte-contacts  203,  indique  la  position  fermée 
des  contacts  à  travers  une  fenêtre  209  ménagée  sur 
un  capot  (non  représenté)  du  châssis  de  l'appareil.  La 
bielle  206,  doublement  coudée  pour  former  des  bran- 
ches  d'extrémité  déportées  de  part  et  d'autre  du  bras 
de  levier  central,  appuie  sur  un  épaulement  central 
210  du  porte-contacts  203  et  elle  est  maintenue  en 
position  par  une  surface  de  guidage  211,  à  profil 
concave,  d'un  déclencheur  212,  articulé  sur  le  chas- 
sis  en  212a  et  lui-même  bloqué  par  un  cliquet  213  en 
forme  de  demi-lune  rappelé  en  position  de  blocage 
par  un  faible  ressort  (non  représenté).  Le  porte-con- 
tacts  203  présente  un  bras  203b  qui  repousse  vers  le 
bas  un  puissant  ressort  de  rappel  (non  représenté) 
qui  le  sollicite  en  direction  d'ouverture  de  contact. 
L'articulation  212a  n'est  pas  très  éloignée  de  l'épau- 
lement  210  du  porte-contacts  203. 

Pendant  la  phase  de  fermeture  (figure  12),  juste 
avant  que  les  contacts  mobile  214  et  fixe  215  ne  se 
touchent,  le  porte-contacts  203  est  arrêté  dans  sa  ro- 
tation  par  un  organe  de  butée  temporaire  216  en  for- 
me  de  levier,  mobile  en  rotation  autour  de  l'axe  de  ro- 
tation  6a  de  la  manette  6.  En  continuant  à  agir  sur  la 

manette  6,  on  comprime  un  ressort  de  stockage 
d'énergie  mécanique  217,  par  le  mouvement  combiné 
des  bielles  204  à  206  et  par  l'intermédiaire  d'un  levier 
de  renvoi  218  articulé  en  21  8a.  Juste  avant  que  la  ma- 

5  nette  6  n'atteigne  sa  position  extrême  (ou  position  de 
travail),  un  relief  d'actionnement  224  de  ladite  manet- 
te  6  met  en  rotation  l'organe  de  butée  temporaire  216 
de  sorte  que  le  porte-contacts  203  est  libéré.  Ceci 
permet  d'avoir  presque  instantanément,  à  la  fermetu- 

10  re  des  contacts  214,  215,  une  pression  de  contact 
proche  de  la  pression  de  service  et  provenant  de  la 
compression  du  ressort  21  7,  transmise  parles  bielles 
205,  206. 

En  cas  de  défaut  différentiel  (figure  14),  le  relais 
15  1  agit  sur  le  levier  de  réarmement  201  qui  entraîne  en 

rotation  le  cliquet  213,  en  libérant  le  bec  212b  du  dé- 
clencheur  212  situé  à  l'extrémité  libre  du  déclen- 
cheur,  lequel  peut  alors,  à  rencontre  de  son  faible  res- 
sort  de  rappel  223,  tourner  dans  le  sens  anti-horaire 

20  sous  la  pression  de  la  bielle  206  repoussée  par 
l'épaulement  210  du  porte-contacts  203.  Par  son  ex- 
trémité  206a,  la  bielle  206  s'échappe  en  glissant 
contre  la  surface  de  guidage  21  1  du  déclencheur  21  2, 
en  permettant  au  porte-contacts  203  de  revenir  en 

25  position  "contacts  ouverts"  sous  l'influence  du  res- 
sort  de  rappel  agissant  sur  le  bras  203b  sans  être  ra- 
lenti  par  l'un  quelconque  des  éléments  du  mécanisme 
de  commande  6,  201,  204  à  206  et  211  à  213.  L'indi- 
cateur  rotatif  207  est  ramené  à  sa  position  initiale  par 

30  la  rainure  oblique  208  du  porte-contacts  203  qui  en- 
traine  un  bras  207a  de  l'indicateur. 

En  cours  de  rotation,  le  déclencheur  21  2  soulève, 
par  un  relief  212c,  un  indicateur  de  déclenchement 
différentiel  coulissant  220  et  l'indicateur  220  norma- 

35  lement  bloqué  par  un  bec  220a  contre  une  butée  fixe 
219  contre  laquelle  le  repousse  son  ressort  de  rappel 
221,  se  déplace  devant  une  fenêtre  222.  Dans  son 
déplacement,  l'indicateur  220  entraîne  en  direction 
anti-horaire  une  pièce  de  liaison  226  pivotante  autour 

40  d'un  axe  226a  qui  permet  la  transmission  du  mouve- 
ment  de  rotation  à  un  appareil  auxiliaire  usuel  pou- 
vant  être  accouplé  à  l'interrupteur  différentiel. 

La  pièce  de  liaison  226  accouplable  à  un  appareil 
auxiliaire,  à  travers  une  lumière  de  la  paroi  du  boîtier 

45  de  l'interrupteur,  est  entrainée  jusqu'à  ce  qu'une  ram- 
pe  220b  de  l'indicateur  220  rencontre  un  relief  fixe 
220c,  qui  soulève  l'indicateur  et  libère  la  pièce  226. 
Cependant  si  l'appareil  auxiliaire  est  présent,  son  mé- 
canisme,  accouplé  à  la  pièce  226,  interdit  le  retour  de 

50  celle-ci,  qui,  sinon,  aurait  eu  lieu  sous  l'effet  de  son 
moyen  de  rappel  élastique  226b,  et  ceci  tant  que  l'uti- 
lisateur  n'aura  pas  réarmé  l'appareil  auxiliaire.  Dans 
cette  position  la  pièce  226  empêche  le  retour  en  po- 
sition  de  repos  du  cliquet  213,  de  sorte  que  le  réar- 

55  mement  manuel  de  l'interrupteur  selon  l'invention  est 
empêché,  du  fait  que  la  surface  de  guidage  211  laisse 
toujours  échapper  l'extrémité  206a  de  la  bielle  206 
hors  de  portée  du  porte-contacts. 

6 
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Une  fois  l'appareil  auxiliaire  réarmé  (s'il  est  pré- 
sent),  la  pièce  226  a  été  ramenée  à  sa  position  initia- 
le,  libérant  le  bras  213a  du  cliquet  213,  et  l'utilisateur 
peut  alors  réarmerl'interrupteur,  entrainantla  rotation 
horaire  de  l'indicateur  207,  qui  repousse  l'indicateur 
de  déclenchement  différentiel  220  jusqu'à  l'accro- 
chage  derrière  la  butée  21  9  et  à  la  prise  en  charge  de 
l'extrémité  ou  bec  226c  de  la  pièce  de  liaison  226.  Si 
l'appareil  auxiliaire  n'est  pas  présent,  c'est  le  moyen 
de  rappel  élastique  226b  qui  aura  ramené  la  pièce 
226  en  position  de  repos. 

La  manette  6  revient  en  position  ouverte  (de  re- 
pos)  sous  l'action  de  son  ressort  de  rappel  20,  en  au- 
torisant  la  remise  en  place  de  toutes  les  pièces  du  mé- 
canisme  de  commande  201,  204  à  206  et  211  à  213 
comme  représenté  à  la  figure  11.  L'indicateur  de  dé- 
clenchement  différentiel  220  s'il  a  été  actionné,  est 
réarmé,  comme  on  l'a  vu,  par  le  prochain  enclenche- 
ment  du  mécanisme  de  serrure  par  la  rotation  de  l'in- 
dicateur  de  position  des  contacts  207. 

Le  dimensionnement  des  bras  de  levier  L3,  L4  et 
L5  (figure  15)  permet  de  démultiplier  suffisamment 
les  efforts  transmis  par  des  ressorts  de  contact  (re- 
présentés  schématiquement  sur  les  figures  11  à  15 
sous  la  forme  d'un  ressort  225  interposé  entre  le  por- 
te-contacts  203  et  le  contact  214)  à  travers  l'épaule- 
ment  210  du  porte-contacts  203  pour  limiter  la  force 
nécessaire  au  déclenchement  sur  défaut  de  l'in- 
terrupteur,  par  le  relais  différentiel  1,  sans  qu'il  y  ait 
besoin  de  pièces  ou  de  renvois  intermédiaires.  Le  res- 
sort  223,  agissant  sur  le  déclencheur  212,  contribue, 
par  un  dosage  adéquat  de  sa  force,  à  diminuer  la  for- 
ce  exercée  sur  l'accrochage  entre  déclencheur  2  1  2  et 
cliquet  213. 

Cette  disposition  assure  une  utilisation  optimale 
des  efforts,  dans  laquelle  la  bielle  206  s'appuie  sur  le 
porte-contacts  en  un  point  206a  situé  sur  un  rayon 
géométrique  du  porte-contacts  203  presque  perpen- 
diculaire  à  la  bielle  206,  laquelle  utilise  au  mieux  la 
poussée  du  ressort  217  amplifiée  par  le  levier  218 
dans  une  position  formant  un  angle  obtus  avec  les 
bielles  205,  206,  favorisant  une  assez  grande  cons- 
tance  de  la  poussée  provenant  du  ressort  217. 

Dans  cette  position  les  bielles  205  et  206  sont 
presque  alignées  et  l'effort  supporté  par  la  bielle  204 
est  faible. 

Les  figures  16a  et  16b  représentent,  par  des  vues 
éclatées,  les  principaux  éléments  du  mode  de  réali- 
sation  des  figures  11  à  15,  montés  de  part  et  d'autre 
d'une  platine  227  qui  permet  de  séparer,  de  part  et 
d'autre  d'un  plan  médian  de  l'appareil,  représenté  par 
la  platine,  un  espace  mécanisme  de  serrure  (Fig  16a) 
et  un  espace  déclenchement  (Fig  16b). 

La  figure  1  7  représente  les  éléments  de  mécanis- 
me  de  contact  mobile  qui  ne  sont  représentés  que 
très  schématiquement  par  les  éléments  203,  214  et 
225  aux  figures  11  à  14,  ce  mécanisme  pouvant  d'ail- 
leurs  être  indépendant  du  dispositif  décrit  aux  figures 

11  à  16. 
Des  lames  de  contact  mobile  214  sont  placée 

verticalement  dans  le  socle  301  de  l'appareil  de  façon 
à  dégager  un  emplacement  pour  un  organe  de  mesu- 

5  re  de  courant  différentiel  302.  La  chambre  de  coupure 
est  équipée  d'éléments  d'extinction  de  l'arc  qui  est 
créé  à  l'ouverture  des  contacts.  Dans  l'exemple  re- 
présenté  à  la  figure  17,  ces  éléments  d'extinction 
sont  constitués  par  des  tôles  de  maintien  de  tension 

10  303  et  des  tôles  de  désionisation  304.  Des  bornes  de 
raccordement  305  sont  placées  d'une  part  au-dessus 
de  la  chambre  de  coupure  et  d'autre  part  au-dessous 
des  organes  de  mesure  302. 

De  préférence,  des  éléments  de  butée  temporai- 
15  res  306  sont  placés  au-dessus  d'un  porte-contacts 

203  et  coopèrent  avec  des  échancrures  308  ména- 
gées  dans  les  lames  214  ainsi  qu'avec  des  languettes 
309  du  porte-contacts  203.  Un  ressort  de  rappel  310 
agit  sur  le  bras  203b  du  porte-contacts  203.  La  pres- 

20  sion  de  contact  est  assurée  par  des  ressorts  de  tor- 
sion  225  dont  chaque  lame  214  est  équipée.  L'une 
des  extrémités  31  2  de  chacun  des  ressorts  est  en  ap- 
pui  sur  le  porte-contacts  203,  tandis  que  la  partie  mé- 
diane  de  chaque  ressort  225  est  fixée  à  la  lame  214 

25  associée  et  que  l'autre  extrémité  311  de  ce  ressort 
225  est  en  appui  sur  le  socle  301  . 

Le  fonctionnement  du  dispositif  qui  vient  d'être 
décrit  va  être  maintenant  exposé  en  regard  des  figu- 
res  17  à  21.  Le  mécanisme  étant  dans  sa  position 

30  réarmée,  contacts  ouverts,  telle  que  représentée  à  la 
figure  18,  en  agissant  sur  la  manette  6  de  l'interrup- 
teur,  on  provoque  la  rotation  du  porte-contacts  203 
qui  entraîne  dans  son  mouvement  les  lames  214  jus- 
qu'à  ce  que  ces  dernières  soient  arrêtées,  peu  avant 

35  la  fermeture  des  contacts,  par  une  languette  313  pré- 
vue  sur  les  éléments  de  butée  temporaires  306  (figu- 
re  19).  Ces  derniers  éléments  sont  entraînés  en 
translation  par  les  languettes  309  du  porte-contacts 
203.  Les  lames  214,  arrêtées  en  rotation  par  les  lan- 

40  guettes  313,  compriment  les  ressorts  de  contact  225. 
Lorsque  les  languettes  313  se  trouvent  en  face  des 
échancrures  308  des  lames  214,  ces  dernières  bas- 
culent  autour  d'une  surface  de  came  314  du  porte- 
contacts  203  (figure  20).  Les  ressorts  de  contact  214 

45  assurent  à  cet  instant  une  pression  de  contact  proche 
de  la  pression  de  service.  En  continuant  à  agir  sur  la 
manette  de  commande  6  de  l'interrupteur,  on  assure 
le  verrouillage  du  mécanisme  de  commande  en  posi- 
tion  de  travail  tout  en  amenant  les  lames  de  contact 

50  214  à  leur  position  de  travail  (figure  21). 

Revendications 

55  1.  Interrupteur  électrique  à  déclenchement  par  dé- 
faut,  du  type  comportant  des  moyens  de  contact 
fixe  ;  des  moyens  de  contact  mobile  (5,  50  ;  203, 
214,  225)  pouvant  prendre  une  position  de  tra- 
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vail,  dans  laquelle  Ils  coopèrent  électriquement 
avec  les  moyens  de  contact  fixe,  et  une  position 
de  repos  pour  laquelle  aucune  coopération  élec- 
trique  n'a  lieu  ;  un  mécanisme  à  serrure  (7,  13, 
14  ;  204,  205,  206,  212,  218),  actionnable  par  des  5 
moyens  de  commande  manuelle  (6),  pour  mettre 
lesdits  moyens  de  contact  mobile  dans  l'une  ou 
l'autre  desdites  positions  ;  des  moyens  élasti- 
ques  de  rappel  pour  solliciter  les  moyens  de 
contact  mobile  vers  leur  position  de  repos  ;  et  un  10 
détecteur  de  défaut  électrique  (1  à  3,  14)  réagis- 
sant  à  un  défaut  en  se  mettant  en  position  active 
pour  déclencher  ledit  mécanisme  de  serrure  et 
provoquer  le  retour  desdits  moyens  de  contact 
mobile  vers  la  position  de  repos  sous  l'action  des-  15 
dits  moyens  élastiques  de  rappel,  caractérisé  en 
ce  qu'il  comporte  : 

-  des  moyens  de  liaison  libérables  (7b,  11, 
11a,  11b,  12,  12a,  12b,  12c,  13  ;  206a,  210 
à  213)  pouvant  prendre  une  position  en-  20 
clenchée,  pour  laquelle  ils  forment  une  liai- 
son  mécanique  entre  lesdits  moyens  de 
commande  (6,  7,  20  ;  6,  20,  204  à  206)  et 
lesdits  moyens  de  contact  mobile  (5,  50  ; 
203,  214,  225),  et  une  position  déclenchée,  25 
pour  laquelle  lesdits  moyens  de  contact 
mobile  sont  libérés  mécaniquement  desdits 
moyens  de  commande  (6,  7,  20  ;  6,  20,  204 
à  206),  et  en  ce  que  lesdits  moyens  de  liai- 
son  en  position  enclenchée  réagissent  à  la  30 
mise  en  position  active  du  détecteur  de  dé- 
faut  (1  à  3,  14)  en  se  mettant  en  position  dé- 
clenchée  ; 

-  et/ou  des  moyens  de  butée  temporaires 
(105,  113  ;  216,  306,  313)  susceptibles  de  35 
prendre  une  position  active  dans  laquelle  ils 
s'interposent  sur  le  trajet  des  moyens  de 
contact  mobile  (1  00  ;  214)  vers  leur  position 
de  travail  ;  des  moyens  élastiques  de 
stockage  d'énergie  (108  ;  217,  312)  pour  40 
permettre  la  poursuite  du  déplacement  des 
moyens  de  commande  (6,  7,  20  ;  6,  20,  204 
à  206)  vers  leur  position  de  travail  alors  que 
les  moyens  de  contact  mobile  (100  ;  214) 
sont  arrêtés  et  pour  stocker  l'énergie  méca-  45 
nique  transmise  auxdits  moyens  de 
commande  ;  et  des  moyens  (106,  114  ;  224, 
308,  309)  pour  mettre  en  position  inactive 
lesdits  moyens  de  butée  lorsque  lesdits 
moyens  de  commande  parviennent  au  voi-  50 
sinage  de  leur  position  de  travail. 

2.  Interrupteur  selon  la  revendication  1  caractérisé 
en  ce  que  le  mécanisme  de  serrure  (6,  7,  20  ;  6, 
20,  204  à  206)  est  muni  de  moyens  de  rappel  pro-  55 
près  (20)  agencés  de  manière  à  le  solliciter  vers 
sa  position  de  repos  lorsqu'il  est  découplé  méca- 
niquement  des  moyens  de  contact  mobile  (5,  50  ; 

203,  214,  225). 

3.  Interrupteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
de  liaison  libérables  (7b,  11,  11a,  11b,  12,  12a, 
12b,  12c,  13,  14;  206a,  210  à  21  3)  comprennent: 
une  surface  de  butée  (11  ;  210)  prévue  dans  les 
moyens  de  contact  mobile  (5  ;  203),  un  élément 
de  retenue  (7b  ;  206a)  solidaire  d'une  pièce  (7  ; 
206)  du  mécanisme  de  serrure  et  susceptible  de 
coopérer  avec  ladite  surface  de  butée,  et  un  élé- 
ment  de  déclenchement  (13  ;  212)  comportant 
une  surface  de  guidage  (12a  ;  211),  cet  élément 
pouvant  prendre  une  position  enclenchée,  pour 
laquelle  ladite  surface  de  guidage  maintient  ledit 
élément  de  retenue  contre  ladite  surface  de  bu- 
tée,  et  une  position  déclenchée  pour  laquelle  la- 
dite  surface  de  guidage  est  éloignée  de  ladite 
surface  de  butée. 

4.  Interrupteur  selon  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  les  moyens  pour  rendre  inactifs  les 
moyens  de  butée  temporaires  (105,  113  ;  216, 
306,  313)  comprennent  un  élément  (114  ;  224, 
309)  du  mécanisme  de  serrure  de  commande 
agencé  pour  écarter  lesdits  moyens  de  butée  de 
leur  position  active  lorsque  le  mécanisme  de 
serrure  se  trouve  au  voisinage  de  sa  position  de 
travail. 

5.  Interrupteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  4,  caractérisé  en  ce  que  les  moyens 
de  contact  mobile  comprennent  au  moins  une 
lame  (100  ;  214)  dont  une  extrémité  (100a)  est 
soumise  à  l'action  des  moyens  élastiques  de 
stockage  d'énergie  (108  ;  225),  dont  une  partie 
médiane  est  soumise  à  l'action  (212  ;  314)  du  mé- 
canisme  de  serrure  et  dont  l'autre  extrémité  par- 
court,  lors  du  déplacement  de  ladite  lame  vers  sa 
position  de  travail,  un  trajet  sur  lequel  s'interpo- 
sent  (113  ;  313)  lesdits  moyens  de  butée  tempo- 
raires  en  position  active. 

6.  Interrupteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  5,  caractérisé  en  ce  que,  en  position 
enclenchée  des  moyens  de  liaison  (7b,  11,  11a, 
11b,  12,  12a,  12b,  12c,  13  ;  206a,  210  à  213),  les 
moyens  du  mécanisme  de  serrure  (6,  7,  20  ;  6, 
20,  204  à  206)  forment,  en  coopération  avec  les 
moyens  de  contact  mobile  (5,  50  ;  203,  214,  225) 
et  lesdits  moyens  de  rappel  élastiques  de  contact 
mobile  (5a  ;  225),  un  système  mécanique  bista- 
ble  dont  les  deux  positions  stables,  dites  de  tra- 
vail  et  de  repos,  correspondent  respectivement 
aux  positions  de  travail  et  de  repos  desdits 
moyens  de  contact  mobile. 

7.  Interrupteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
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cations  1  à  6  caractérisé  en  ce  que  le  mécanisme 
de  serrure  comporte  une  manette  de  commande 
(6)  rappellée  en  position  inactive  par  un  ressort 
de  rappel  (20)  et  articulée  à  une  première  bielle 
(204)  ,  elle-même  articulée  à  une  deuxième  bielle 
(205)  ,  cette  dernière  étant  articulée  à  une  troisiè- 
me  bielle  (206)  à  proximité  du  point  d'articulation 
entre  les  première  et  deuxième  bielles,  ladite  troi- 
sième  bielle  (206)  étant  susceptible  de  repousser 
un  épaulement  (210)  du  porte-contacts  (203)  en 
direction  de  fermeture  de  contact,  ladite  seconde 
bielle  (205)  étant  articulée,  à  son  extrémité  éloi- 
gnée  de  l'articulation  avec  la  première  bielle,  à  un 
levier  (218)  soumis  à  l'action  d'un  puissant  res- 
sort  (217)  maintenant  une  pression  en  direction 
de  fermeture  de  contact. 

8.  Interrupteur  selon  la  revendication  7,  caractérisé 
en  ce  que  le  point  d'appui  de  l'extrémité  (206a)  de 
ladite  troisième  bielle  (206)  contre  l'épaulement 
(210)  du  porte-contacts  (203)  est  situé  sur  un 
rayon  géométrique  de  l'axe  de  rotation  (203a)  du- 
dit  porte-contacts  assez  proche  de  la  perpendi- 
culaire  à  la  direction  desdites  troisième  et  deuxiè- 
me  bielles  (206,  205)  sensiblement  alignées,  ledit 
levier  (218)  faisant  avec  ladite  deuxième  bielle 
(205)  un  angle  obtus. 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  7  et  8 
caractérisé  en  ce  que  ledit  moyen  de  butée  tem- 
poraire  (216)  est  un  levier  articulé  autour  de  l'axe 
(6a)  de  ladite  manette  de  commande  (6)  et  dont 
l'extrémité  libre  coopère  avec  un  relief  d'accro- 
chage  du  porte-contacts  (203),  ladite  manette  (6) 
présentant  un  relief  (224)  susceptible  de  déblo- 
quer  ledit  levier  (21  6)  lorsqu'elle  arrive  à  proximi- 
té  de  sa  position  active. 

10.  Interrupteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  à  9,  caractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un 
indicateur  de  visualisation  de  position  de  contact 
(207)  susceptible  de  se  déplacer  devant  une  fe- 
nêtre  (209),  entraîné  de  façon  pivotante  par  une 
surface  d'entraînement  (208)  du  porte-contacts 
(203). 

11.  Interrupteur  selon  la  revendication  10,  caractéri- 
sé  en  ce  qu'il  comporte  un  indicateur  de  visuali- 
sation  de  déclenchement  sur  défaut  (220)  sensi- 
blement  coulissant  devant  une  fenêtre  (222),  nor- 
malement  maintenu  en  position  inactive  par  une 
butée  fixe  (219)  contre  laquelle  le  repousse  un 
moyen  élastique  (221),  et  coopérant  avec  un  élé- 
ment  de  déclenchement  (212)  qui  le  dégage 
d'avec  ladite  butée  en  cas  de  déclenchement  de 
l'appareil,  des  moyens  (207)  permettant  son 
réarmement  en  position  inactive  lors  du  réarme- 
ment  manuel  de  l'interrupteur. 

12.  Interrupteur  selon  la  revendication  11  caractérisé 
en  ce  que  ledit  indicateur  de  défaut  (220)  est  sus- 
ceptible  d'entraîner  une  pièce  de  liaison  (226)  à 
rencontre  d'un  moyen  élastique  de  rappel 

5  (226b),  ladite  pièce  de  liaison  agissant  sur  le 
moyen  de  cliquet  (213)  de  façon  que,  si  le  mou- 
vement  vers  la  position  de  repos  de  ladite  pièce 
de  liaison  (226)  est  empêché  par  l'action  d'un  ap- 
pareil  auxilliaire  en  laison  mécanique  avec  ladite 

10  pièce,  ledit  moyen  de  cliquet  (213)  se  trouve 
maintenu  dans  une  position  empêchant  le  réar- 
mement  manuel  de  l'interrupteur. 

13.  Appareil  selon  la  revendication  12  caractérisé  en 
15  ce  que  ledit  indicateur  de  défaut  coulissant  (220) 

est  muni  de  moyens  de  rampe  et  de  butée  (220b, 
220c)  pour  laisser  échapper  ladite  pièce  de  liai- 
son  (226)  vers  la  fin  de  son  mouvement  en  posi- 
tion  active  en  cas  de  déclenchement  par  défaut. 

20 
14.  Interrupteur  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  13,  caractérisé  en  ce  que  lesdits 
moyens  de  liaison  libérables  comportent  un  levier 
déclencheur  (212)  articulé  en  un  point  fixe  (212a) 

25  proche  d'un  épaulement  (21  0)  du  porte-contacts 
(203)  sur  lequel  s'effectue  la  poussée  du  méca- 
nisme  de  serrure,  ledit  levier  de  déclenchement 
(212)  présentant,  à  une  extrémité  éloignée  de  la- 
dite  articulation,  les  moyens  d'accrochage  (212b) 

30  contre  un  cliquet  (213)  faisant  partie  des  moyen 
de  déclenchement  par  défaut. 
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